
Intitulé de la formation Classe virtuelle en homéopathie, 2ème série - Épisode 4

Date(s) 14/12/2023

Lieu
- Classe virtuelle
France

Présentation générale
Important : l'Académie Vétérinaire de France a émis un avis sur
l'homéopathie vétérinaire. Cet avis précise que "Le vétérinaire qui, en
l’absence de démonstrations scientifiques reconnues, en particulier sur
l’efficacité de l’homéopathie, voudrait poursuivre cette activité, notamment en
tant que médecine complémentaire, prenne pleinement conscience de
l’engagement accru de ses responsabilités en raison de l’absence actuelle de
confirmation scientifique de l’efficacité. Consulter l'avis de l'Académie
vétérinaire.

Cet événement ne donne pas de points de formation continue.

Nous vous proposons en plus du cycle sur 2 ans (homéopathie clinique sous
forme de 6 séminaires de 2 jours en présentielle à PARIS) de nous retrouver
un jeudi chaque mois pour des classes virtuelles en homéopathie.

Chaque session se déroulera en deux temps : 

- 30 minutes pour un rappel de théorie ou de Matière Médicale suivi de 15’ de
discussion collégiale

- puis présentation de cas cliniques, plus ou moins complexes, tous vécus,
résolus ou non afin, de réfléchir ensemble de solutions thérapeutiques 

Nous garderons l’esprit que nous défendons : celui d’une homéopathie
pratique, pragmatique, s’appuyant sur la théorie, quelle que soit la technique
utilisée, dès lors qu’elle peut être justifiée. Bien sûr, sans oublier les bases de
notre métier : d’être avant tout vétérinaire, d’appuyer nos objectifs
thérapeutiques sur une compréhension de la maladie, tout d’abord d’un point
de vue conventionnel, en établissant un diagnostic “classique”, complété par
l’approche homéopathique. Enfin, en choisissant la ou les techniques
médicales qui nous semblent les plus appropriées dans l’intérêt de l’animal et
avec l’accord des clients. 

Objectifs pédagogiques
Être capable de :

compléter en plus de l’enseignement que vous avez reçu, la
connaissance de la théorie et de la matière médicale : pour apprécier
rapidement sur nos animaux les signes fiables des états de santé
fragiles mais en équilibre, les symptômes locaux et généraux (+
modalités) des malades justiciables de ce médicament, enfin les
éventuelles pistes médicamenteuses d’évolution suivant l’animal, la
pathologie et le médicament.
comprendre “homéopathiquement” comment l’animal correspondant au
médicament est devenu malade ;
repérer la typologie sensible et son évolution dans le temps et les
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pathologies ;
gérer éventuellement un pronostic médicamenteux en fonction du
médicament et de la technique homéopathique utilisée ;
(re)trouver les médicaments aigus satellites utiles et efficaces ;
conseils diététiques et hygiéniques prodigués, si besoin.

Durée de la formation 1h15

Validation Cette formation vous apporte 0.1 CFC. Une évaluation des connaissances
sous forme de QCM sera envoyée en fin de formation, permettant le
doublement des points de formation continue.

Prérequis
Être vétérinaire ou étudiant vétérinaire.

Contact scientifique Alexandra BERTIN (email: alexbertin@yahoo.com, tel: +33 6 09 15 15 31)

Programme détaillé de la
formation

 

Formateurs Blostin Richard (DV), Issautier Marie-Noelle (DV, CES Immunologie, CES
Phytotérapie)

Contact inscription Bernadette Hudé (email: bhude@afvac.com, tel: +33 1 53 83 91 62)

14/12/2023
12:15-12:30

Accueil des
participants Accueil

14/12/2023
12:30-13:00 Cours Matière médicale Richard Blostin, Marie-Noelle

Issautier

14/12/2023
13:00-13:15 Travaux dirigés Questions /

réponses

14/12/2023
13:15-13:45 Travaux dirigés Cas cliniques
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